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ANNEXE II 

Methodes de mesure de reference 

1) La methode d'analyse de reference pour determiner la concentration des substances v1sees dans les 

rejets est la chromatographie en phase gazeuse avec detection pa1· capture d 'electrons apres extraction 
par solvant approprie et purification, 
L'exactitude (1) et la precision (1) de lamethode doivent etrede ± 50%, pour· une concentration qui 

represente deux fois la valeur de la limite de detection, La limite de detection (1) doit etre un 
dixieme de la concentration i-equise au lieu du p1·elevement. 

2) La mesure du debit des effluents doit etre effectuee avec une exactitude de ± 20%. 

(1) Les definitions de ces termes figu1·ent dans le reglement grand-ducal du 12 juin 1981 concernant la qualite 
des eaux superficielles destinees a la production d'eau alimentaire (Memorial 1981 page 1066). 

Reglement grand-ducal du 17 avril 1986 portant application de la directive 85/203 CEE du 
Conseil du 7 mars 1985 concernant les normes de qualite de !'air pour le dioxyde d'azote. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau: 

Vu la loi du 21 juin 1976 relative a la lutte centre la pollution de !'atmosphere; 

Vu la directive 85/203 CEE du Conseil du 7 mars 1985 concernant les nor·mes de qualite de l'air pour· le 

dioxyde d'azote; 

Vu l'avis de la Chambre de commerce; 

Vu I' a vis de la Chambre des metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu: 

De l'assentiment de la Commission de travail de la Chambre des deputes; 

Sur le rapport de Notre ministre de !'Environnement, de Notre ministre de l'Economle et des Classes 
Moyennes, de Notre ministre de la Sante et apres deliberation du Gouvernement en ConseiL 

Ar-retons: 

Art. 1 er. 1. Le present reglement a pour ob jet: 

- de fixer· une valeur limite pour· le dioxyde d'azote contenu dans 1·atmosphere, en vue de contribuer 
specifiquement a la protection des etre humains centre les effets du dioxyde d'azote dans 
I' environnement; 
de prevoir des valeurs guides pour le dioxyde d'azote contenu dans !'atmosphere, destinees a ameliorer 
la protection de la sante de l'homme et a contribuer a la protection a long terme de l'environnement. 

2, Le present n~glement ne s'applique ni a !'exposition professionnelle, ni a l'interieur des 

batiments. 

Art. 2. Au sens du pr·esent reglement, on entend par: 

a) «valeur· limite>>; 
la concentration de dioxyde d'azote, confor·mement au tableau de I 'annexe I, a ne pas depasser sur 
!'ensemble du territoire luxembourgeois pendant des periodes determinees et dans les conditions 
precisees aux articles suivants: 

b) «valeurs guides)): 
les concentrations de dioxyde d'azote figurant a l'annexe II considerees pendant des periodes 
determinees destinees a servir notamment de points de reference pour l'etablissement de regimes 



Untitled.max

1239 

specifiques a l'interieur de zones a determiner par ari·ete du ministt·e de !'Environnement, sur avis de 
!'Administration de l'environnement. 

Art. 3. Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe 1: Valeut·s limites pout· le dioxyde d'azote. 
Annexe 2: Valeurs guides pour le dioxyde d'azote. 
Annexe 3: Surveillance de la concentration en dioxyde d'azote. 
Annexe 4: Methode de reference d'analyse a employer dans le cadre du present n:iglement. 

Art. 4. A pat·tir du 1°' juillet 1987, les concentrations de dioxyde d'azote dans !'atmosphere, mesut·ees 
confonnement a !'annexe Ill, ne doivent pas etre supel'ieut·es a la valeur limite figurant a !'annexe I. Toutefois, 
lorsque, en raison de circonstances particulieres, les concentrations de dioxyde d'azote dans !'atmosphere 
risquent, dans certaines zones, en depit des mesures prises, de depasser apres le 1 er juillet 1987 la valeut· 
limite figut·ant a !'annexe I, le ministre de !'Environnement fera etablir, par !'Administration de l'environnement 
des plans visant a ameliorer progressivement la qualite de l'air dans ces zones. Ces plans, etablis a partir 
d 'informations pertinentes sur la nature, 1· origine et 1· evolution de la pollution, decrivent en particu lier les 
mesures prises ou a pi-endre ainsi que les procedures mises en oeuvre ou a mettre en oeuvre. 

Les mesures et procedures dont question a l'alinea qui precede, doivem viser, a l'interieur des zones 
concernees, a amener les concentrations de dioxyde dans I 'atmosphere a des valeurs infet·ieures ou egales a la 

valeur limite figurant a I 'annexe I, aussi rapidement que possible et au plus tat·d, le 1 ". Janvier 1994. 

Art. 5. 1) Dans les zones pour lesquelles ii est necessait·e de limiter ou de prevenir un accroissement 
previsible de la pollution par le dioxyde d'azote a la suite de developpements notamment urbains et 
industriels, le ministre de l'environnement peut admettre des valeut·s infel'ieut·es a la valeut· limite figurant a 
!'annexe I. 

2) Dans les zones qui font l'objet d'une protection particuliere de leur environnement, le ministre de 
!'Environnement peut admettre des valeurs qui sont generalement inferieures aux valeurs guides figurant a 
!'annexe II. 

Art. 6. Aux fins de !'application du present reglement, le ministre de !'Environnement decide pat· at-i-ete 
!'installation et le fonctionnement de stations de mesui-e destinees a fournir les donnees necesssaires a 
!'application du pt·esent reglement confot·mement aux specifications de !'annexe Ill notamment dans les zones 
ou la valeur limite l'isque d'ett·e depassee ainsi que dans les zones visees a !'article S. 

Ces stations peuvent egalement mesurer les concentrations en monoxyde d'azote. 

Art. 7. L'application des mesures pnses en vet·tu du present reglement ne doit pas avoir pour effet de 
conduit·e a une detet·iot·ation notable de la qualite de I 'air dans les zones situees en dehot·s des agglomerations 
urbaines ou le niveau de pollution par le dioxyde d'azote, constate au moment de la mise en application du 
present reglement, est faible par rappot·t a la valeur limite figut·ant a l'annee I. 

Art 8. Au sens du present reglement, I 'Administt·ation de 1· environnement est 1 ·organe competent pout· 
effectuer les contr61es et prendre les mesures techniques. 

Pout· la determination des oxydes d · azote, elle utilise la methode de t·eference d 'analyse mention nee a 
!'annexe IV ou toute autre methode reconnue equivalente par arrete du ministt·e de !'Environnement a publier 
au MemNial. 

Art 9. Font l'objet de consultations dans le cadi-e des t·elations bilaterales ou multilaterales; 

1) la fixation par le Luxembout·g dans une region proche de la frontiere, avec un ou plusieurs membi-es des 
C.E., de valeut·s pour les concentrations en dioxyde d'azote dans !'atmosphere confot·mement a l'at·ticle S 
points 1) et 2). 

2) le depassement ou le risque de depassement, a la suite d'une pollution sensible qui a pour origine ou 
peut avoir comme origine un pays membre des C.E., de la valeur limite figurant a 1·annexe I ou des valeurs 
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visees a !'article 5 points 1) et 2) pour autant que ces valeurs aient fait l'objet d'une concertation prealable 
conformement au point 1) du present article. 

Art. 10. Notre ministre de !'Environnement, Notre ministre de l'Economie et des Classes Moyennes et 
Notre ministre de la Sante, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du present reglement 
qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /' Environnement, 
Robert Krieps 

Le Ministre de l'Economie 
et des Classes Moyennes, 

Jacques F. Poos 

Le Ministre de la Sante, 
Behny Berg 

Doc. pari. n° 2996, sess. ord. 1985-1986. 

Palais de Luxembou1·g, le 17 avril 1986. 

Jean 

ANNEXE I 
Valeur limite pour le dioxyde d' azote 

(La valeur limite est exprimee en pg/m 3. L' expression du volume doit et1·e ramenee aux conditions de 
temperature et de pression suivantes: 293 °Kelvin et 101 JkPa) 

Periode de t·efernnce (1) 

Annee 

Yaleur limite pour le dioxyde d'azote 

200 

98 percentile calculee a partir des valeurs moyennes 
par heure ou par periodes inferieures a l'heure, 
prises sur toute l'annee (2) 

(1) La periode annuelle de reference commence au 1e,· janvier d'une annee civile pour se termine1· au 31 
decembre. 

(~ Pour que la validite du calcul du 98 percentile soit reconnue, ii est necessaire que 75 % des valeurs 
possibles soient disponibles et autant que possible uniformement reparties sur !'ensemble de l'annee 

consideree pour le site de mesure pris en consideration. 
Au cas ou, pour certains sites, les valeurs mesurees ne seraient pas disponibles pout· une penode 
superieure a dix 1ours, le percentile calcule devra mentionner ce fait. 
Le calcul de 98 percentile a partir des valeu1·s pt·ises sur toute l'annee sera effectue comme suit: le 98 
percentile doit etre calcule a partir de valeurs effectivement mesurees. Les valeurs mesurees sont 
arrondies au pg/m 3 le plus proche. Toutes les valeurs sernnt portees dans une liste etablie pat· ot·dre 
croissant pou1· chaque site: 

X<X<X< <X< X < X 
1 2 3 k N-1 N 

Le 98 percentile est la valeur de I' element de rang k pour lequel k est calcule au mo yen de la forrnule 
suivante: 

k = (q X N) 
q etant egal a 0,98 pour le 98 percentile et a 0,50 pour le 50 percentile. N etant le nombre de valeurs 
effectivement mesurees. La valeur de (q x N) est arrondie au nombre entier le plus proche. 
Au cas ou les equipements de mesure ne permettent pas encore de fournir des valeurs discretes mais 
fournissent uniquement des classes de valeurs superieures a 1 pg/m3, l'Etat membre concerne pourra, 
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pour le cal cul du percentile, utiliser une interpolation, a condition que la forrnule d 'interpolation soit 
acceptee par la Cornrnission et que les classes de valeurs ne soient pas superieuses a 10 µg/mi, Cette 

derngation temporaire n'est valable que pour des equipements actuellement installes, pour une dur·ee 
n'excedant pas la duree de vie des equipements concemes et de toute fac;:on limitee a 10 ans a partir de 

la mise en application de la directive 85/203 CEE, 

ANNEXE II 

Valeurs gwdes pour le dioxyde d 'azote 
(Les valeur·s sont exprirnees en µg/m(3 ), L'expr·ession du volume doit etre ramenee aux conditions de 

temperature et de pressron suivantes: 293 °Kelvin et 101,3 kPa) 

Per·iode de 1·efe1·ence 

Annee 

Valeut·s guides pour le dioxyde d'azote 

50 

50 percentile calcule a partir des valeurs moyennes 
par heure ou par periodes inferieures a 1 heure, 
prises sur toute I' an nee 

135 

98 percentile calculee a partir des valeurs moyennes 
par heure ou par periodes inferieures a 1 heure, 
prises sur toute l'annee 

Pour le calcul de ces percentiles, la formule donnee a I' annexe I note 2 doit etre appliquee, la valeur de q est 
de 0,50 pour le SO percentile et de 0,98 pour le 98 percentile. 

ANNEXE Ill 

Surveillance de la concentration en dioxyde d'azote 
1, La mesure des concentrations en NO2 dans l'environnement a pour· objet d'apprecier, d'une maniere 

aussi caracteristique que possible, le risque individuel d'une exposition au-dela de la valeur limite; les 
points de mesure devraient, par consequent, etre choisis dans la mesure du possible, parmi les sites ou 
ce risque est susceptible d'etre le plus eleve. 

A cet egard, deux cas distincts doivent etre consideres: 
1.1. les zones sous !'influence predominante de la pollution due a 1·automobile et done limitees au 

voisinage des voies a forte densite de circulation; 

1.2. les zones plus etendues ou les emissions provenant des sources fixes contribuent egalement de 

fac;:on irnportante a la pollution. 
2. En ce qui concerne le cas 1.1,, les points de rnesure devraient etrn choisis de fac;:on: 

_ a couvr·ir des exemples des principaux types de zones sous I 'influence pr·edominante de la pollution 

due a !'automobile, en particulier les rues «canyon» a forte densite de circulation et les principaux 
carrefou rs, 

_ a etre, dans la mesure du possible, ceux ou les concentrations en NO2, telles que specifiees au 

paragraphe 1, sont suscepti bles d'etre parmi les plus elevees. 
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3. Le nombre des stations a implanter en ce qui concerne les zones definies au paragraphe 1.2. devrait tenir 

compte: 
- de 1 · etendue de la zone polluee, 

de I 'heterngeneite de la disu-ibutio11 spatiale de la pollution. 
Le choix des sites ne devrait pas exclure les rues «canyon>> a forte densite de circulation et les 
pt·incipaux carrefours tels que definis au pat·agt·aphe 2 s'il y a un risque de depassement de la valew· limite 
du a une pollution substantielle prnve11a11t des sout·ces fixes de combustion. 

4. La lecture finale des instruments devt·ait ett·e tt·aitee de fa~on ace qu'une moyenne horaire ou inferieure 
a l'heure puisse ett·e calculee co11formeme11t aux dispositions de l'annexe I. Afin de pouvoir proceder a 
des verifications eventuelles, les do1111ees devraient etre stockees dans les cas: 
- OLI la valeur limite 11'est pas depassee, jusqu'a l'etablissement du prochai11 rapport periodique pat· la 

Commission vise a !'article 8, de la directive 85/203 CEE 
- 0L1 la valeur limite est depassee, jusqu'a ce que les mesures visees a !'article 4 aient ete pt·ises. 

ANNEXE IV 
Methode de reference d • analyse a employer dans le cadre du present reglement 

Pour la determination des oxydes d'azote, la methode de reference pour !'analyse est la methode par 
chimiluminescence decrite dans la norme ISO DIS 7996. 

Pour ces methodes, les versions linguistiques publiees par cet organisme ainsi que par lesautres versions que 
la Commission certifiera conformes a celles-ci, font foi. 

Pour !'utilisation des methodes de mesure, les points suivants devraient etre pris en consideration: 
1. La tete de prelevement devraitetl'e situee a une distance d'au moins 0,5 m des immeubles afin d'eviter 

1 · effet d · ecran. 
2. La ligne d' echantillo1111age (tuyauteries et co1111exio11s) devt·ait etre realisee a pat·tir de materiaux inettes 

(pat· exemple, vetTe, PTFE, acier inoxydable) qui 11e modifient pas la concentration en N02. 

3. La ligne d'echa11tillon11age entre le point de prelevement et !'instrument devrait etre aussi cout·te que 
possible. Le temps de transit des echantillons de volume de gaz dans la ligne d · echa11tillo1111age 11e 
devt·ait pas depasser· 10 secondes. 

4. L' entree de pt·elevement doit etre protegee de la pluie et des insectes. Si on utilise un prefiltre, ii devrait 
etre choisi et entretenu (nettoyage regulier) de fa~on a minimiser !'influence sur la concentration en 
N0 2 

S. La c~ndensation dans la ligne d' echantillonnage doit etre evitee. 
6. La ligne d' echantillonnage devrait etre nettoyee regulierement en tenant compte des conditions locales. 
7. Les rejets de gaz de !'instrument et les rejets provenant du systeme d'etalonnage ne devraient pas 

influencer 1· echantillonnage. 
8. Les installations annexes, (dispositif de conditionnement d'air et dispositif de transmission des donnees) 

ne devraient pas influencer· 1· echantillonnage a la tete du pr·elevement 
9. T outes precautions utiles doivent etre prises pour que les variations de temper·atu rn 11 'induisent pas un 

pourcentage d'etTeurs trop impot·tant sur la mesure. 
10. L' etalonnage des instruments devrait se fair-e t·egulierement. 
11. La ligne d'echantillonnage doit ett·e etanche a l'ait· et le debit doit ett·e contr61e regulierement. 

lmprimerie de la Cour Victor Buck, s.a-. I., Luxembout·g 


